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PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam es ,  Messieu rs ,

Afin  de  répondr e  aux  besoins  des  Parisien.n.es  étrang e r . e s  en  matière  d’appr en t i ssag e  du
français,  la  Ville  de  Paris  a  initié,  en  2016,  sous  l’égide  du  Service  Égalité ,  Intégr a t ion,
Inclusion  de  la  DDCT  avec  l’appui  de  la  DASCO,  de  la  DAE  et  de  la  DSOL,  le  projet  Réseau  EIF-
FEL  mis  en  place  avec  trois  associa tions  parten ai r e s ,  le  Centre  Alpha  Choisy,  le  CEFIL  et
Paroles  Voyageuse s  ainsi  que  les  Cours  d’Adultes  de  Paris  de  la  DASCO.  

Depuis  2016,  Réseau  EIF- FEL ,  s’est  déployé  dans  les  13 e ,  14 e ,  18 e ,  17 e ,  19 e  et  20 e

arrondisse m e n t s  de  Paris.  L’extension  du  dispositif  aux  10 e  et  11 e  arrondissem e n t s  et  le
renforcem e n t  des  moyens  humains  du  projet  ont  permis  de  renforce r  la  mise  en  réseau  et  la
professionn alisa tion  des  acteu r s  mobilisés  autour  des  personn es  avec  des  besoins  en  français.
Quelque  5500  personnes  ont  pu  bénéficier  d’évalua tions  assurée s  dans  les  pôles  de
perman e n c e s  linguis tiques  EIF- FEL  et  être  ainsi  orientées  vers  des  parcour s  de
formation  adapté s  à  leurs  profils  et  leurs  projet s.  Plus  de  900  professionn els ,  formateu r s
comme  prescrip teu r s ,  ont  suivi  des  formations  centrée s  sur  les  enjeux  d’évaluation  et  de
const ruc t ion  de  parcour s  de  formation  en  français  ;  65  struc tu r e s  dont  deux  têtes  de  réseau
ont  adhéré  à  la  Chart e  EIF- FEL.  La  synergie  ainsi  mise  en  œuvre  perme t  d’optimise r  l’offre  en
français  déployée  sur  le  terri toi re  parisien  qu’elle  soit  soutenu e  par  la  Ville  de  Paris,  par  l’État
ou  par  la  Région  Ile- de- France.   L’action  a  bénéficié  de  financem e n t s  de  la  Ville  de  Paris,  de
l’État  (DGLFLF  et  DDCS  75/DRIEETS),  de  l’OPCA  Uniformat ion,  de  Pôle  Emploi  et  du  Fonds
europée n  FAMI  (Fonds  Asile  Migration  Intégra t ion).  

Afin  de  renforce r  la  dynamiqu e  enclenché e  et  d’étendr e  l’action  de  Réseau  EIF- FEL  sur  un  plus
large  périmèt r e  parisien,  la  Ville  de  Paris,  après  accord  du  Conseil  de  Paris  en  novembr e  2021,
a  présen té  une  nouvelle  demand e  de  subvention  au  FAMI  en  juin  2022.   À la  suite  de  l’envoi  du
dossier  de  candida tu r e  dans  le  cadre  de  l’AAP  n°01- 2022- FAMI  du  Fonds  «  Asile  Migra tion
Intégra t ion  »  et  d’une  période  d’instruc tion,  le  projet  Réseau  EIF- FEL  3  a  été  sélec tionné  par  le
Service  du  pilotage  et  des  systèmes  d’informa tion  (SPSI)  de  la  Direction  Génér ale  des
Étrang e r s  en  France  (DGEF)  réuni  en  date  du  16  décemb r e  2022,  lors  d’un  comité  de
progra m m a t ion  du  FAMI  2021- 2027.  Une  convention  a  donc  été  trans mise  par  la  DGEF  pour
encadr e r  le  versem en t  de  la  subvent ion  FAMI  pour  ce  projet .  Elle  doit  être  signée  par  la  Maire
de  Paris  dans  un  premier  temps  et  par  la  DGEF  dans  un  second  temps.

Pour  lancer  le  projet ,  des  conventions  de  partena r i a t ,  qui  encadr e n t  les  subvent ions  versées  à
chacune  des  associa tions  dans  le  cadre  du  projet  Réseau  EIF- FEL  3  (pour  la  période  2022-
2024),  ont  été  signées  à  la  suite  du  Conseil  de  Paris  du  5  au  8  juillet  2022  et  trans mise s  à  la



DGEF  en  août  2022  dans  le  cadre  de  la  candida tu r e  à  l’AAP FAMI.  La  phase  d’instruc tion  qui  a
eu  lieu  en  novembr e  2022  a  permis  d’ajuste r  le  plan  de  financem e n t  et  la  grille  des  indicateu r s
qui  avaient  été  amenés  à  évoluer  entre  la  candida tu r e  et  l’instruc tion.  Le  coût  total  du  projet
ainsi  que  les  indicateu rs  ont  été  revus  à  la  baisse.  Des  avenan t s  aux  conventions  de  partena r i a t
avec  les  associa tions  doivent  donc  être  signés  pour  intégre r  ces  évolutions.  

Le  montan t  prévisionnel  global  du  projet  s’élève  à  2  267  810,71  €  dont  75%  du  FAMI  ;  6,26%
de  la  collectivité  parisienne  (DAE  : 60  000  €,  DDCT  : 43  000  €,  DSOL  : 39  000  €)  et  18,74  %  de
cofinancem en t s  extérieu rs  (DRIEETS,  Pôle  emploi).

Le  cofinancem e n t  du  FAMI  se  répar t i t  de  la  façon  suivante  :
- 525  495  €  en  2022,
- 579  014  €  en  2023,
- 596  301  €  en  2024.

Les  subvent ions  des  trois  associa tions  parten ai r e s  pour  l’année  2023,  représ en t e n t  un  montan t
total  de  274  638  €.  Elles  se  répar t issen t  de  la  façon  suivante  : 111  248  €  pour  le  CEFIL,  70  078
€  pour  le  Centre  Alpha  Choisy,  93  312  €  pour  Paroles  Voyageuse s .

Il  vous  est  proposé  de  m’autorise r  à  signer  la  convention  de  subvent ion  entre  la  Ville  de  Paris
et  la  DGEF  pour  le  verseme n t  des  subventions  FAMI  (recet t es )  dans  le  cadre  du  projet  Réseau
EIF- FEL  3,  ainsi  que  les  avenan t s  aux  conventions  de  par ten a r ia t  avec  les  trois  associa tions
par ten ai r e s  de  ce  projet  :  Centre  Alpha  Choisy,  CEFIL  et  Paroles  Voyageuses  pour  verse r  les
subventions  aux  trois  associa tions  pour  le  projet  en  2023.

Je  vous  prie,  Mesdam es  et  Messieu rs ,  de  bien  vouloir  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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                                              Le  Conseil  de  
Paris

Vu  le  règlemen t  (UE)  2021/1060  du  Parlemen t  Européen  et  du  Conseil  du  24  juin  2021  portan t
dispositions  commun es  relatives  au  Fonds  européen  de  développem e n t  régional,  au  Fonds
social  europée n  plus,  au  Fonds  de  cohésion,  au  Fonds  pour  une  transi tion  juste  et  au  Fonds
europée n  pour  les  affaires  maritimes ,  la  pêche  et  l’aquacul tu r e ,  et  établissan t  les  règles
financière s  applicables  à  ces  Fonds  et  au  Fonds  «Asile,  migra t ion  et  intégra t ion»,  au  Fonds
pour  la  sécurité  intérieu r e  et  à  l’instru m en t  de  soutien  financie r  à  la  gestion  des  frontières  et  à
la  politique  des  visas  ;

Vu  le  règlemen t  (UE)  2021/1147  du  Parlemen t  Européen  et  du  Conseil  du  7  juillet  2021
établissan t  le  Fonds  «  Asile,  migra t ion  et  intégr a t ion  »  ;

Vu  le  décre t  no  2022- 713  du  27  avril  2022  relatif  à  la  mise  en  œuvre  des  program m e s
europée ns  de  la  politique  de  cohésion,  de  la  pêche  et  des  affaires  maritimes ,  et  des  migra tions
et  des  affaires  Intérieu r e s  pour  la  période  2021- 2027  ;

Vu  le  décre t  no  2022- 796  du  9  mai  2022  relatif  aux  règles  nationales  d’éligibilité  des  dépense s
des  program m e s  cofinancés  par  le  fonds  «  asile,  migra tion  et  intégr a t ion  »  (FAMI),  le  fonds
pour  la  sécurité  intérieu r e  (FSI)  et  l’inst ru m e n t  de  soutien  financie r  à  la  gestion  des  frontiè res
et  à  la  politique  des  visas  (IGFV)  pour  la  période  2021- 2027  ;

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamm e n t  son  article  L2511- 1  et  suivants
; 

Vu  l’appel  à  projets  AAP  n°01- 2022- FAMI  du  Fonds  «  Asile  Migra tion  Intégr a t ion  »  de  la
Direction  Générale  des  Étrang e r s  en  France  dans  le  cadre  de  la  progra m m a t ion  2021- 2027  ;

Vu  la  délibéra tion  2021  DDCT  75  DAE  DASES  DASCO  en  date  des  16,  17,  18  et  19  novembr e
2021  autorisan t  Madame  la  Maire  de  Paris  à  dépose r  une  candida tu r e  dans  le  cadre  de  l’appel
à  projet s  du  Fonds  «  Asile  Migration  Intégr a t ion  (FAMI)  »  progra m m a t ion  2021- 2027;

Vu  l’accord  du  Service  du  pilotage  et  des  systèm es  d’information  (SPSI)  de  la  Direction
Générale  des  Étrange r s  en  France  (DGEF)  réuni  en  date  du  16  décemb r e  2022  ;

Vu le  projet  de  délibé ra t ion  en  date  du                                    2023  par  lequel  Mme  La  Maire  de
Paris  propose  la  signatu r e  de  la  convent ion  validant  le  projet  Réseau  EIF- FEL  3  dans  le  cadre
de  la  demand e  de  subvention  au  Fonds  Asile  Migration  et  Intégra t ion  (FAMI  – progra m m a t ion
2021- 2027)  et  de  3  avenan t s  pour  des  subventions  à  3  associa tions  ;

Vu l’avis  du  Conseil  du  10 e  arrondissem e n t  en  date  du
Vu l’avis  du  Conseil  du  11 e  arrondissem e n t  en  date  du
Vu l’avis  du  Conseil  du  13 e  arrondissem e n t  en  date  du
Vu l’avis  du  Conseil  du  14 e  arrondissem e n t  en  date  du
Vu l’avis  du  Conseil  du  17 e  arrondissem e n t  en  date  du
Vu l’avis  du  Conseil  du  18 e  arrondissem e n t  en  date  du
Vu l’avis  du  Conseil  du  19 e  arrondissem e n t  en  date  du
Vu l’avis  du  Conseil  du  20 e  arrondissem e n t  en  date  du  



Sur  le  rappor t  présen té  par  M.  Jean- Luc  ROMERO- MICHEL,  au  nom  de  la  4 e  Commission,  par
Mme  Anne  Claire  BOUX  et  M.  Ian  BROSSAT  au  nom  de  la  5 ème  Commission,  par  Mme  Afaf
GABELOTAUD,  au  nom  de  la  1 ère  Commission,  par  M.  Patrick  BLOCHE  au  nom  de  la  6 ème

Commission.

Délibère  :

Article  1  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  ci-jointe  validant  le
projet  Réseau  EIF- FEL  3  dans  le  cadre  de  la  demand e  de  subvent ion  au  Fonds  Asile  Migration
et  Intégr a t ion  (FAMI  – program m a t ion  2021- 2027)  avec  le  Service  du  Pilotage  et  des  Systèmes
d’Information  de  la  Direction  Générale  des  Étrang e r s  en  France ,  autori té  de  gestion  du  FAMI
pour  valider  les  subventions  versées  par  le  FAMI  dans  le  cadre  du  projet  Réseau  EIF- FEL  3
(2022- 2024).

Article  2  : Une  subvention  d’un  montan t  total  de  111  248  €  est  attribuée  au  Centre  d’études,  de
formation  et  d’inser t ion  par  la  langue  (CEFIL)  (13585)  pour  le  projet  «  Réseau  EIF- FEL  3  »  : 

 101  248  €  pour  le  projet  2023_00445  au  titre  de  la  DDCT  SEII  ;

 10  000  €  pour  le  projet  2023_00446  au  titre  de  la  DDCT  SPV.  

Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  à  la  convention  de  parten a r i a t  entre
la  Ville  de  Paris  et  l’associa tion  CEFIL.

Article  3  :  Une  subvent ion  d’un  montan t  total  de  70  078  €,  est  attribuée  au  Cent re  Alpha
Choisy  (9865),  pour  le  projet  «  Réseau  EIF- FEL  3  »  : 

 57  078  €  pour  le  projet  2023_01256  au  titre  de  la  DDCT/SEII  ; 
 13  000  €  pour  le  projet  2023_01257  au  titre  de  la  DSOL.

Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  à  la  convention  de  parten a r i a t  entre
la  Ville  de  Paris  et  l’associa tion  Centre  Alpha  Choisy.

Article  4  :  Une  subvent ion  d’un  montan t  total  de  93  312  €  est  att ribuée  à  l’associa tion  Paroles
Voyageuse s  (11  105)  pour  le  projet  «  Réseau  EIF- FEL  3  »  :

 73  312  €  pour  le  projet  2023_00859  au  titre  de  la  DDCT  /SEII  ;
 20  000€  pour  le  projet  2023_05199  au  titre  de  la  DAE.

Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  à  la  convention  de  parten a r i a t  entre
la  Ville  de  Paris  et  l’associa tion  Paroles  Voyageuse s .

Article  5  :  Les  dépense s  correspon d a n t e s  sont  imputée s  au  budge t  de  fonctionne m e n t  de  la
Ville  de  Paris  de  2023  et  exercices  suivants  sous  réserve  de  la  décision  de  financem e n t .


